


Première journée
08h30
Accueil

9h00 - 9h40
Rapports introductifs

Rapport introductif sur le droit administratif français
J-M. PONTIER, Professeur de droit public, Université d’Aix-Marseille

Rapport introductif sur le droit administratif russe
Y. STARILOV, Professeur, Directeur du Centre de droit administratif et municipal, 
Université d’Etat de Voronej 

Pause

10h-12h30
Section 1 : Les modalités de l’action publique
Sous la direction de J-B. AUBY, Professeur à Sciences Po Paris (Société de Législation 
Comparée) et L. GOLOVKO, Professeur, Directeur du Centre de procédure pénale 
et de justice, Université d’Etat de Moscou (Lomonossov) (Société de Législation 
Comparée ; Comitas Gentium)

Action administrative et  dualisme juridique en France
B. PLESSIX, Professeur de droit public, Université Paris II (Panthéon-Assas)

La contractualisation de l’action publique en droit français
Ch-A. DUBREUIL, Professeur de droit public, Université d’Auvergne 
(Comitas Gentium) 

Contractualisation de l’action publique et unité juridique russe
A. BELEVICH, avocat, Vice-directeur du cabinet d’avocats Borissov (Comitas Gentium)

La transparence administrative et  le développement de la démocratie 
participative
O. LAVAIL, doctorant, Université d’Auvergne

Le développement du principe de transparence dans l’activité des organes 
publics russes
K. BECHET-GOLOVKO, Maître de conférences, European Humanities University, 
Président de l’association CGFR (Comitas Gentium)

Débats

Pause déjeunatoire



Section 2 : l’action des pouvoirs publics 
Sous la direction de Ch-A. DUBREUIL et K. BECHET-GOLOVKO

14h00 - 15h45
Les services publics

La place et le rôle du service public en droit administratif français
J. GUGLIELMI, Professeur de droit public, Université Paris II (Panthéon-Assas) 

Le service public en Russie, son rôle et les grands axes de son développement
A. NOZDRATCHEV, Professeur, Directeur du département de la législation administrative 
et processuelle, Institut de la législation comparée auprès du Gouvernement de la 
Fédération de Russie 

La question de l’externalisation dans les services publics et ses limites
P. ESPLUGAS, Professeur de droit public, Université d’Auvergne  

Débats

Pause

16h00 - 18h00
L’action économique des pouvoirs publics

Le rôle et la nature des organes publics indépendants de régulation de 
l’économie
P. IDOUX, Professeur de droit public, Université de Montpellier

La réglementation de l’économie en Russie : une évolution institutionnelle
E. TALAPINA, Docteur en droit, Chargée de recherches à l’Institut de l’Etat et du droit 
(Académie des sciences de Russie)(Société de Législation Comparée)

La soumission des pouvoirs publics aux règles de la concurrence
A. ANTOINE, Professeur de droit public, Université de Saint Etienne (Société de 
Législation Comparée)
S. VASSILIEVA, Maître de conférences, Centre de droit constitutionnel et municipal, 
Higher School of Economy (Comitas Gentium)

La protection et la valorisation de la propriété publique
N. FOULQUIER, Professeur de droit public, Université Paris I (Panthéon-Sorbonne)

Débats



Deuxième journée
8h30 - 10h30
Section 1 : Responsabilité et répression
Sous la direction de M. FILATOVA, Vice-directrice de la représentation de la Cour 
constitutionnelle de la Fédération de Russie à Moscou, Maître de conférences à 
l’Académie du commerce extérieur de Russie (Comitas Gentium)
M-E. BAUDOIN, Maître de conférences en droit public, Université d’Auvergne(Société de 
Législation Comparée ; Comitas Gentium)

La responsabilité de la puissance publique

Le développement de la responsabilité sans faute et de la socialisation du risque
M. DEGUERGUE, Professeure de droit public, Université Paris I (Panthéon - Sorbonne)

Le rôle de la faute - B. DELAUNAY, Professeur de droit public, Université Paris II (Panthéon -
Assas) (Société de Législation Comparée)

L’évolution du régime de responsabilité de la puissance publique en droit russe
K. KONONOV, Maître de conférences, Centre de droit constitutionnel et 
municipal, Académie juridique du Ministère de la Justice (Comitas Gentium)

La répression administrative

La distinction entre sanction administrative et pénale
M. DEGOFFE, Professeur de droit public, Université Paris V et L. Golovko, Professeur à l’Université 
d’États de Moscou

Débats / Pause

11h00 - 12h30
Section 2 : Justice et Administration
Sous la direction de L. GOLOVKO et M-A. LATOURNERIE, Président de section honoraire au 
Conseil d’État, membre de la Société de Législation Comparée

L’état actuel du dualisme juridictionnel en France
D. TURPIN, Professeur de droit public, Université d’Auvergne

Les grands traits de la justice administrative russe et le dernier projet de réforme 
Y. STARILOV, Professeur, Directeur du Centre de droit administratif et municipal, Université 
d’Etat de Voronej (Comitas Gentium)

Pause déjeunatoire

14h00 - 16h00

Le juge de l’Administration face à l’urgence - O. FANDJIP, doctorant, Université d’Auvergne

Les procédures d’urgences en Russie
M. FILATOVA, Maître de conférences à l’Académie du commerce extérieur de Russie

La protection des libertés fondamentales  par le juge de l’Administration
M-E. BAUDOIN, Maître de conférences à l’UdA


